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SAS GARANDEAU FRERES 
Champblanc 
CS 60022 - Cherves-Richemont 
16121 COGNAC Cédex 
Tel: 05 45 83 24 11 
 
 

DECLARATION DES PERFORMANCES 
Selon le Règlement Produits de Construction (UE) 305/2011 

 
N° DP - CDMR GENOUILLAC - 4005 

 
SITE DE PRODUCTION : GENOUILLAC (16) 

« Les Fayards » 16 270 GENOUILLAC 
 
 
Coordonnées du producteur : CDMR, Champblanc 16370 Cherves-Richemont 
 

Evaluation et vérification de la constance des performances : 
Système 4 

 
 

 
(a) NF EN 13383-1 : 2002 – Enrochements 

 
 

Nous déclarons que les performances de tous les granulats référencés ci-dessus sont conformes à celles 
déclarées et indiquées sur les étiquettes CE. 
La présente déclaration des performances est établie sous notre seule responsabilité. 
 
 
Fait à Champblanc le 14 février 2022 
 
Nom : Laurent RICHAUD 
 
Fonction : Président GARANDEAU S.A.S 
 
Signature :  

 

Code Identification du 
produit Pétrographie 

Usages prévus 
Performances déclarées EN 13383-1  

(a) 
821 80/300 mm Roche Dioritique X Voir l’étiquette CE 

6741 100/500 kg Roche Dioritique X Voir l’étiquette CE 
6748 300/600 kg Roche Dioritique X Voir l’étiquette CE 
6749 600/1000 kg Roche Dioritique X Voir l’étiquette CE 
6750 500/2000 kg Roche Dioritique X Voir l’étiquette CE 


